
ZOOM SUR LE SECTEUR MAIRIE

1  �Avenue Clemenceau : Fermeture de la 
section comprise entre la Beaulieu et le 
Commissariat du vendredi 27 février à 
18h au samedi 28 février à 21h.  

2  �Rue Apollo XI  : Fermeture à la cicrulation 
entre le giratoire de la mairie et l’entrée 
du parking résident collège samedi 28 
février de 5h00 à 20h00. 

3  �Parkings mairie, centre omnisports, 
Rémy Roure, Mercure, collège Charles 
de Gaulle, avenue Clemenceau (le long 
de Hermès)  sont réservés à l’accueil de 
la course et seront donc inaccessibles au 
public.
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26 FÉVRIER 2022
VIGILANCE ! 

En raison des différents passages 
de la course sur la ville et afin 
d’assurer la sécurité de tous, 
des coupures et fermetures 

à la circulation interviendront 
sur les voies empruntées par 
le parcours. Redoublez donc 
de vigilance sur les secteurs 

ci-dessous et suivez les consignes 
données sur place par les 

bénévoles et les agents de Police 
ainsi que par la signalisation.
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À NOTER : Pour des raisons de sécurité, le stationnement Chemin de Toulaud sera interdit. 
Il sera également fermé à la circulation le 28 février, à partir de 9h00. L'accès pourra se faire à 
pied ou à vélo. Stationnement conseillé : Parking de la Boissonnat
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